
LES MODALITES DE LA CONCERTATION 

La concertation prévue à l’article L103-2 du code de l’urbanisme sera menée pendant toute la durée de l’élaboration
du projet selon les modalités suivantes : 

Moyens d’information à utiliser : 

• Affichage de la présente délibération dans l’ensemble des communes
• Diffusion d’articles dans la presse locale 
• Exposition des travaux en cours et notamment sur le site internet de la communauté de communes 
• Consultation de documents en Mairies et/ou Siège de la CdC

• Organisation de réunions publiques, au moins deux réunions publiques aux moments de l’élaboration du PADD
(Projet d’aménagement et de développement durable) et avant l’arrêt du projet, qui permettront aux administrés de
s’exprimer sur les orientations choisies par la CCC.
• Présentation des travaux en conseil communautaire et dans les conseils municipaux, 
• Tenue d’un registre en Mairie/ Siège de la CCC, destiné aux observations de toute personne intéressée, tout au long
de la procédure, 
• Tenue d’un registre numérique permettant à la population de déposer ses observations par voie numérique, 
• Possibilité d’écrire à Monsieur le Président (39 Bld Victor Hugo 33670 CREON et/ou urbanisme@cc-creonnais.fr)
La CCC se réserve le droit d’y ajouter toute autre initiative qu’elle juge pertinente pour favoriser une information et
une concertation de qualité.

Cette concertation aura lieu durant toute la procédure d’élaboration du PLUi. A l’issue de cette concertation, M. Le
Président en présentera le bilan en Conseil communautaire qui en délibérera et arrêtera le projet de PLUi. 

ARRÊT DU PLUi DU CRÉONNAIS
 

ANNEXE À LA DELIBERATION DU 21 OCTOBRE 2025
(délibération n°36.10.25)

 
MESURES DE CONCERTATION DU PUBLIC LORS DE LA REVISION

Sommaire 
 
A) les réunions publiques
B) les articles de presse
C) le registre de concertation et les courriers individuels des particuliers et professionnels
D) la newsletter communautaire et son site internet
E) l’action des communes du Créonnais
F) synthèse des questions abordées au cours de la concertation
G) évolution du PLUi grâce à la concertation

Rappel du cadre juridique de la concertation préalable du public L103-2 du Code de l’Urbanisme et des modalités de
concertation préalable du public définies par la délibération  de prescription la procédure n°40.09.23 du 19 septembre 2023

Extrait de la délibération n°40.09.23
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A. LES RÉUNIONS PUBLIQUES
  
3 réunions publiques ont été organisées par la communauté des communes du Créonnais (CCC), en présence du
bureau d’études Métaphore élaborant le PLUi, le Président de la CCC, le Vice-Président en charge de l’urbanisme et les
services de la CCC.
 

Ces 3 réunions ont été organisées sur plusieurs communes réparties sur le territoire du Créonnais, dans l’optique de
couvrir tout le territoire. Les habitants étaient invités à se rendre à ces réunions.
 

Elles ont permis de tenir au courant la population de l’avancée des travaux à chaque grande étape de l’élaboration.
 

Les réunions se sont déroulées : 
- Le 10 Octobre 2024 à Le Pout pour expliquer les grands enjeux de la révision
- Le 11 Mars 2025 à St Léon pour expliquer les grandes orientations du PADD,
- Le 16 Septembre à Villenave de Rions présentation finale et plus globale du document au travers de ses différentes
pièces règlementaires : zonage, OAP et règlement.
 

Ces réunions publiques ont attiré un public croissant au fur et à mesure de l’élaboration du PLUi.
Elles étaient annoncées par affichage à la CCC et dans les communes, sur le site internet de la CCC et des communes et
les réseaux sociaux, ainsi que dans la presse habilitée aux annonces légales. Les affiches indiquaient le lieu, l’heure et
la date des réunions.

Il était offert aux participants de s’inscrire à la newsletter de la communauté des communes afin d’être tenus informés de
l’actualité du PLUi et des dates des futures réunions.
 
Plusieurs articles de presse et communiqués ont également été diffusés (voir chapitre C sur les articles de presse).
 
Il a été précisé au début de chaque réunion publique que leur objet n’était pas de répondre aux questions d’ordre personnel.
Cela a été assez bien respecté par les participants.
 
Les différents sujets abordés durant les réunions publiques sont synthétisés plus avant dans ce document. 
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B. LES ARTICLES DE PRESSE
  
La presse locale (essentiellement le Résistant et Sud Ouest) a publié divers articles tout au long de l’élaboration du PLUi. 
 Sous réserve d’exhaustivité, les articles sont les suivants :

Sud-Ouest - Edition 23 Septembre 2023 – p32

Sud Ouest – Edition du 2 novembre 2023 p24
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Sud-Ouest – Edition du 11 Janvier 2024

Sud Ouest – Edition du 16 Octobre 2024

Le Résistant – Edition du 21 octobre 2024

Sud-Ouest Edition du 28 Janvier 2025
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Le Résistant – Edition du 6 février 2025
 

Sud-Ouest – Edition du 22 février 2025

Sud Ouest – Edition du 3 mars 2025
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Le résistant – Edition du 25/03/2025

Sud-Ouest – Edition du 22 avril 2025

Sud Ouest – Edition du 22 mars 2025 p20
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COMMUNE NBR REGISTRE NBR COURRIER TOTAL

BARON 5 4 9

BLESIGNAC 25 1 26

CAPIAN 0 2 2

CAMIAC ET ST DENIS 4 0 4

CREON 27 14 41

CURSAN 4 1 5

HAUX 6 3 9

LA SAUVE MAJEURE 12 5 17

LE POUT 16 2 18

LOUPES 13 8 21

MADIRAC 1 1 2

SADIRAC 29 27 56

ST GENES DE LOMBAUD 22 19 41

ST LEON 1 0 1

VILLENAVE DE RIONS 13 5 18

TOTAL 178 92 270

C. LE REGISTE DE CONCERTATION ET LES COURRIERS DES PARTICULIERS ET
ENTREPRISES
 
Un registre de concertation a été mis à disposition dans l’ensemble des 15 communes du territoire, ainsi qu’au siège de la
communauté des communes.
Il a été récolté plus d’une centaine de doléance dans l’ensemble des registres.
Plus d’une centaine de courriers ont été reçus à la communauté de communes, ou par le biais des communes. Chacun de ces
courriers a fait l’objet d’un enregistrement informatique comprenant le motif de la demande et la localisation, puis d’une
réponse lorsque cela était possible.
Une grande majorité de ces courriers concernaient une demande de mise en constructibilité d’un terrain. Quelques-uns
demandaient à l’inverse la préservation du caractère inconstructible d’un terrain ou changement de destination. Enfin le
reste concernait des requêtes diverses à propos d’emplacements réservés ou d’espaces boisés classés ou encore de simples
questions d’information.
 
Les demandes individuelles ont ainsi été portées à la connaissance des élus lors des travaux de la révision du PLUi (du zonage
notamment).Au fil de l’avancement des travaux, les réponses envoyées par la communauté de communes ont été de plus en
plus précise tout en gardant une réserve relative à la confidentialité des documents de travail. En cas d’incertitude ou de
désaccord, la communauté de communes a invité les particuliers et professionnels à faire part de leurs observations et
propositions lors de l’enquête publique.
 
Il convient de préciser qu’aux courriers se sont ajoutés des courriels, des appels téléphoniques, ainsi que de nombreux
rendez-vous individuels au siège de la communauté de communes depuis le démarrage des études.
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D. LA NEWLETTER ET SON SITE INTERNET
  
La newsletter de la communauté des communes est diffusée en moyenne tous les mois permettant d’informer sur les
actualités de la communauté. Celle-ci est diffusée sur le site internet ainsi que les réseaux sociaux (intramuros, Facebook,
Instagram), mais également par courriel aux administrés inscrits. 
Les dossiers/articles qui ont été publiés au sujet du PLUi sont les suivants :

Extrait du Guide 2024 de la communauté de communes

Page Facebook – le 18 septembre 2024 Page Facebook – le 15 Octobre 2024

Page Facebook et instagram – le 11 février 2025

Page Facebook et instagram – le 1er avril 2025
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Page Facebook et Instagram– le 29 juillet 2025

Capture de la rubrique urbanisme / actualité du site de la CCC
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E. L’ACTION DES COMMUNES DU CRÉONNAIS
 
À la demande de la communauté des communes du Créonnais ou spontanément, la plupart des communes ont communiqué sur
le PLUi via leur bulletin municipal ou leur site internet.
 
Quelques exemples :

Site internet Sadirac

Magazine municipal de Sadirac – Edition – 13 Juin 2024
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Magazine municipal de Haux– Edition – Septembre 2025 Magazine municipal de Villenave de Rions– Edition – xx 2025

Site internet Loupes
Magazine municipal de Cursan - Edition - Juillet 2024

Site internet de Créon

Créon Hebdo - Edition du 28 Février 2025
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F. SYNTHESE DES QUESTIONS ABORDÉES DURANT LA CONCERTATION
 
Contrairement aux courriers envoyés et aux entrevues individuelles à la communauté de communes qui ont portées
essentiellement sur des demandes relevant d’Un intérêt personnel, les réunions publiques ont été le théâtre de discussions
variées sur de nombreuses thématiques. Celles-ci ont été regroupées et synthétisées ci-après. 
 
GOUVERNANCE

Procédure et transmission des informations

HABITAT ET URBANISME
objectifs de croissance et démographie ; 
articulation SCoT/PLUi ;
Loi SRU et logement sociaux

AMENAGEMENT ET EQUIPEMENTS
approvisionnement en eau potable et gestion des inondations;

 
ENVIRONNEMENT, NATURE ET CADRE DE VIE 

l’artificialisation des sols / loi climat et résilience
environnement et protection des espaces naturels ;

 
DEPLACEMENTS ET MOBILITE

voire et infrastructures routières ;
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI

agriculture et arrachage des vignes 
développement économique et zones d’activités ;

GOUVERNANCE

Procédure et transmission des informations
La procédure de révision d’un PLUi peu sembler complexe. Face à cela, les particuliers ont souhaité des éclaircissements.
Certains ont aussi fait part de leur désir que la concertation soit plus poussée. Enfin certains ont demandé à être tenus
informés individuellement de l’avancée du PLUi et des éléments qui concerneraient leurs terrains.

Réponses apportées : Les supports de présentation électronique des réunions publiques ont été mis en ligne sur le site de la
communauté de communes afin de permettre aux participants ainsi qu’à ceux qui n’ont pas pu s’y rendre, d’en prendre
connaissance. Certains document n’ont toutefois pas été mis en ligne car ils constituaient des documents de travail qui
n’avaient pas vocation à être reproduits et qui pouvaient encore évoluer.
Les participants aux réunions publiques qui le souhaitaient ont communiqué leur adresse électronique afin d’être tenus
informés des grandes étapes de l’élaboration du PLUi (via la newletter). Il est en revanche impossible de contacter chaque
propriétaire du territoire individuellement et de manière personnalisée.
Dès l’arrêt du PLUi par le conseil communautaire, le dossier complet du PLUi est public et consultable par la population. 
Lors de l’enquête publique de nouveau registre sera disponible dans chaque mairie et au siège de la communauté de
communes, ainsi qu’un exemplaire papier du PLUi
Après l’enquête publique, étape clé de la participation du public, une étape de l’élaboration consistera à traiter les remarques
des personnes publiques associées et de la population. Les remarques ou suggestions justifiées et argumentées pourront être
intégrées si le commissaire enquêteur l’approuve. Ne pas tenir compte de ces remarques fragiliserait juridiquement le PLUi.
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HABITAT ET URBANISME

Objectifs de croissance et démographie
Un des principaux objectifs de la révision d’un document d’urbanisme est de maitriser la démographie du territoire pour les
années à venir. Les règles d’urbanisme ont une conséquence directe sur les apports de population et l’attractivité des
communes. Durant les réunions publiques, une débat récurrent a partagé les intervenants entre partisans d’une ouverture à
l’urbanisation et donc à la croissance démographique d’un côté et partisans d’une limitation de la constructibilité pour
préserver le cadre de vie existant d’un autre côté.

Réponses apportées : La volonté de la communauté de communes est d’assurer un équilibre entre accueil de nouvelles
populations et préservation à la fois du cadre de vie et des terres agricoles et naturelles. Les avis très contrastés de la
population sur la question attestent de la difficulté de cette mission. 
Le SCoT fixe un cadre de croissance avec lequel le PLUi doit être compatible. La croissance fixée à 1% dans ce projet de PLUi
ne sera par répartie de manière tout à fait similaire sur l’intégralité du territoire. Créon et Sadirac notamment, qui concentre
l’essentiel des services et commerces, est désigné pour accueillir une part proportionnellement plus importante de
population. 
D’autres facteurs viennent limiter les capacités du territoire à accueillir de nouvelles populations : les différents réseaux et en
particulier la ressource en eau potable, les différentes protections dont font l’objet les terres agricoles, naturelles et
forestières, les risques naturels…
Dans ce cadre, le PLUi prévoit aux alentours de 135 nouveaux logements par an.

Articulation SCoT/ PLUi

La communauté de communes du Créonnais est couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale de l’aire métropolitaine
bordelaise. Celui-ci impose des règles en matière d’aménagement et d’urbanisme à une centaine de communes autour de
Bordeaux. Les documents d’urbanisme dans son périmètre doivent être compatibles avec lui. C’est le cas du PLUi du
Créonnais. Plusieurs questions ont été posées durant la concertation sur l’articulation entre SCoT et PLUi, les règles qui
s’imposent à notre territoire et la marge de manœuvre de la communauté de communes. 

Réponses apportées : Le Schéma de Cohérence Territoriale de l’Aire Métropolitaine indique les objectifs à grande échelle. Ce
SCOT actuellement en révision sera approuvé à la fin de l’année 2025.
Le SCoT :
- fixe un cadre de croissance avec lequel le PLUi doit être compatible. 
- délimite des pôles prioritaires pour l’implantation d’équipements commerciaux.
- protège les terres viticoles et les espaces naturels les plus remarquables. 

Loi SRU et logements sociaux

L’obligation pour la commune de Sadirac soumise à l’article 55 de la loi SRU l’obligeant à réaliser 25% de logements sociaux, a
suscité sur les réunions publiques de nombreuses interrogations. Le pourcentage peut il être mutualiser, l’impact de ces
constructions sur la consommation foncière, et le besoin en équipement que va engendrer ce nombre important de
logements.

Réponses apportées : La commune de Sadirac est dans l’obligation de réaliser 382 logements sociaux uniquement sur sa
commune. Par ailleurs la communauté de communes ne souhaitent pas une concentration de logements sociaux uniquement
sur la commune de Sadirac, et l’ensemble des communes est volontaire pour avoir des projets de logements conventionnés
afin de répondre à un manque de logement (petit logement) sur le territoire. En effet la décohabitation, ou le besoin d’avoir
des habitations plus petites est un réel besoin sur notre territoire.
L’impact de cette obligation de réalisation de logement avec de l’autre coté la loi climat et résilience qui limite le territoire à
s’étendre n’est pas une équation simple. L’aménagement du territoire est voué à des terrains plus petits que le passé, et des
habitations plus hautes. Par ailleurs la communauté de communes est soucieuse du paysage du Créonnais, et tiendra à
préserver l’architecture de notre territoire.
Pour la commune de Sadirac une volonté d’intégrer des commerces et services de proximités sera intégrés dans les projets
d’OAP.
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AMENAGEMENT ET EQUIPEMENTS

Approvisionnement en eau potable et gestion des inondations
La thématique de l’eau, dans ses différentes dimensions, est au cœur de la révision du PLUi puisque celui-ci comporte un
volet « eau » spécifique. La question de la ressource en eau sur le territoire a en particulier fait l’objet de discussions. 
Une personne a évoqué des forages sur des territoires voisins, ce qui démontrerait selon lui que la ressource est suffisante. Il
a évoqué aussi une étude liée au SAGE et concernant l’alimentation par le sud Gironde.

L’inondabilité de certains terrains a aussi été abordée. Celle-ci fait peser un risque sur les constructions et sur les populations.
 

Réponses apportées : L’insuffisance de la ressource en eau potable est au cœur du parti d’aménagement et explique en partie
la limitation de la croissance à venir de la population. La ressource est aujourd’hui en quantité insuffisante pour continuer sur
une dynamique de croissance aussi importante que ces dernières années. 
La communauté des communes à indiquer égaler le souhait de créer un syndicat départemental de l’eau, afin de faciliter la
gestion de l’eau potable. Pour rappel notre territoire est composé de 5 syndicats d’eau potable et 1 régie, poursuivre avec la
gouvernance actuelle n’est pas judicieux.
Concernant l’inondabilité, la communauté des communes a lancé un schéma directeur des eaux pluviales, qui sera intégré au
PLUi afin de pouvoir mieux appréhender ce risque.
Il existe déjà un zonage zone risque inondable qui sera maintenu et élargie en fonction des études menées.
Également les études des syndicats des eaux et rivières ont permis d’approfondir la donnée.

ENVIRONNEMENT, NATURE ET CADRE DE VIE

L’artificialisation des sols / loi climat et résilience
La thématique sur l’étalement urbaine et l’artificialisation des sols a été plusieurs fois évoqués, à la fois sur l’étalement à
outrance durant des années, et à la fois des interrogations sur l’organisation du territoire pour répondre à la fois aux  
habitants qui arrivent, aux activités économiques et les équipements nécessaires.

La réponse apportée : La loi climat et résilience impose de réduire de 50% la consommation foncière de ces dix dernières
années. Le créonnais ayant consommé 140 hectares entre 2011-2021, à  pour la prochaine décennies 70 hectares.
Ces 70 hectares doivent être répartis à la fois pour les besoins démographiques (dont les logements soumis à l’article 55 de la
loi SRU), les besoins économiques du territoires et les autres nécessités.
Le territoire du créonnais s’il est comparé aux autres territoires de l’aire métropolitaine créonnais à été très vertueux.
Les besoins des équipements pourront à la fois être intégrés dans les opérations d’aménagements (OAP), ou dans
l’amélioration des bâtiments existants lorsque cela est possible.
Pour le développement économiques des zones d’activités économique, un travail d’analyse de changement de destinations
des bâtiments afin de revaloriser le fonciers existants, et parfois pour certains éviter l’état de ruine.

Environnement et protection des espaces naturels
Les réunions publiques ont parfois fait l’objet de débats entre partisans d’une constructibilité plus élevée et défenseurs de
l’environnement. Certains intervenants ont déploré que le PLUi ne s’engage pas plus loin sur la qualité environnementale des
constructions, sur la récupération de l’eau de pluie ou sur l’utilisation des énergies renouvelables. Quelques personnes ont
accusé le PLUi de faire le jeu de l’urbanisation au détriment des terres agricoles, naturelles et forestières. Ont été pointées du
doigt la disparition d’une agriculture vivrière, de la polyculture et l’absence d’autonomie alimentaire. 

Réponses apportées : Le PLUi ne peut pas résoudre à lui tout seul la question de l’autonomie alimentaire du territoire, du
changement climatique ou de la protection des espèces. Toutefois, très peu de nouvelles zones à urbaniser seront créées par le
PLUi et donc très peu de zones naturelles, agricoles ou forestières seront consommées. Les terrains encore constructibles dans
les documents d’urbanisme existants suffiraient à accueillir les nouvelles populations. 
Le deuxième des trois grands axes du PADD est centré sur l’environnement et le patrimoine. Il atteste de la volonté de la
communauté de communes d’agir à ce niveau. 
Les zones naturelles sensibles concernées par Natura 2000 ou des ZNIEFF sont strictement protégées (zones Np). Une zone
agricole protégée (ZAP) protège très strictement toutes les zones agricoles de la commune de Sadirac. Les zones agricoles en
général sont aussi protégées par le fait que seul un agriculteur dont l’activité est attestée et dont la présence permanente est
strictement nécessaire sur ses terres peut construire son habitation sur son exploitation. Les habitations existantes pourront
toutefois faire l’objet d’une extension limitée ou de création d’annexes. Enfin, certains points de vue exceptionnels sont
protégés par le PLUi et entrainent une constructibilité nulle pour les terrains concernés en zone Ap.
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DEPLACEMENTS ET MOBILITES
Voirie et infrastructures routières

Face à la croissance de la population et à l’engorgement des nœuds critiques aux heures de pointes que sont Créon et La
Sauve, certains s’inquiètent de voir la situation s’aggraver dans le futur et s’interrogent sur le projet du contournement de
Créon.
L’arrivée du lycée à Créon, mais également de Hermès viennent aggraver les craintes que le territoire ne puisse pas faire face
aux différents flux. 

Réponses apportées : La mobilité est de la compétence de la région, la communauté des communes à signer avec le PEtr un
contrat de mobilité afin de favoriser les projets.
Depuis 2020 une nouvelle ligne de car express le 470 (ex 407) fonctionne bien, et montre le besoin de mobilité sur notre
territoire. Concernant la traversée de Créon La Sauve un arrêté sur l’interdiction des poids lourds a été engagé afin de limiter
le trafic des camions sur ce secteur.
Le PLUi ne pourra pas régler les problématiques de mobilité, mais peut à travers des emplacements réservés faciliter
l’acquisition d’emprises pour permettre l’élargissement des voies. Les liaisons douces doivent être anticipées de la même
manière.
La communauté de communes travaille avec la Région, le département et le PETR pour mettre en place des solutions de
mobilités alternatives à la voiture.

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI

Agriculture et arrachage
La viticulture marque fortement le territoire de son empreinte, tant du point de vue de l'activité économique que du
paysage. La viticulture bien qu’elle représente fortement l’identité de nos paysages, est fortement impactée par la crise
actuelle, et aujourd’hui ce sont de nombreux hectares qui sont arrachés.
Les interrogations sur les terres arrachées ont été récurrentes lors de ces réunions.

Réponses apportées : Concernant l’agriculture en générale, le territoire est majoritairement composé de zone agricole et
naturelle. Concernant la viticulture, nous sommes dans une période complexe, où le PLUi ne pourra pas résoudre à lui seule la
question de la revalorisation des terres viticoles.
Aussi afin de permettre une transition d’activité, il a été travaillé durant cette révision avec les communes, le recensement des
bâtis agricoles pour leur permettre un changement de destination. Ce changement de destination pourra permettre au
foncier agricole de muter vers une autre typologie (type touristique, artisanat..)
Les zones agricoles en général sont aussi protégées par le fait que seul un agriculteur dont l’activité est attestée et dont la
présence permanente est strictement nécessaire sur ses terres peut construire son habitation sur son exploitation. Les
habitations existantes en zone agricole pourront toutefois faire l’objet d’une extension limitée ou de création d’annexes. Enfin,
certains points de vue exceptionnels sont protégés par le PLUi et entrainent une constructibilité nulle pour les terrains
concernés en zone Ap.

Développement économique et zones d'activités
Le créonnais possède quelques zones d’activité, mais la question sur le développement économique a été évoquer pour
pérenniser ou développer les entreprises locales.

Réponses apportées : dans le cadre de la révision du PLUi, une volonté de développement économique a souhaité être mis en
valeur afin de répondre aux besoins constants de la population.
La communauté des communes souhaite faire venir les emplois dans le créonnais afin de limiter les déplacements pendulaires
sur la métropole.
Des extensions de zones actuelles sont souhaitées et le développement sur d’autre commune comme Madirac, St Léon- La
Sauve en limite de Targon ou également Baron afin d’étoffer l’offre sur l’ensemble du territoire.
Des sous-zones spécifiques existants pour permettre une activité économique ponctuelle : Av ou Ax par exemple. Concernant
l'activité touristique, un certain nombre de demandes de particuliers souhaitant transformer un bâtiment agricole en gîte ou
créer des hébergements insolites dans les arbres ont été intégrés au PLUi via la possibilité de changer la destination du bâti
ou par la création de STECAL (secteurs de taille et de capacité limitée) matérialisés en zones At ou Nt.
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G. ÉVOLUTIONS DU PLUi GRACE A LA CONCERTATION  

La participation de la population à la concertation, au travers de ses différentes modalités, a permis de faire évoluer le PLUi de
plusieurs manières :
- Repérage de bâtiments agricoles pouvant faire l’objet d’un changement de destination pour rénovation et réhabilitation ;
- Identification et ajustement de certains secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) ;
- Adaptations légères du zonage, des espaces boisés classés (EBC), d’emplacements réservés ou de protection patrimoniales afin
que ces dispositifs continuent de jouer leur rôle sans figer ;
- L’indice « c » a été limité aux zones concernées par le risque d’effondrement de carrières pour éviter toute confusion.

Le code de l’urbanisme ne permettant pas de généraliser la possibilité de changer la destination des constructions en zones
naturelles et agricoles, la communauté de communes s’est appuyée sur les demandes et les projets des particuliers. Ainsi ont
été repérés sur le plan de zonage des bâtiments agricoles divers dans le but de leur assurer une seconde vie. Ceci valorise par
ailleurs des bâtiments dont la qualité patrimoniale est parfois intéressante et dont le foncier est existant.

Toujours dans une optique touristique et/ou de loisirs et à l’initiative de porteurs de projets particuliers, des Secteurs de Taille et
de Capacité Limitées (STECAL) ont été délimités dans les zones naturelles et agricoles. Ils prennent plusieurs formes dans le
zonage : At, NL, Nt. Dans une enveloppe spatiale réduite, les propriétaires pourront y construire quelques hébergements ou des
installations de loisirs mais pas d’habitations principales. Cela permettra de valoriser d’une autre façon les zones rurales du
territoire et de diversifier l’économie locale.
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